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MOUVEMENT 
DÉPARTEMENTAL 

-ET-VILAINE 
ENSEIGNANTS  1ER DEGRÉ 
PUBLIC 2023 

Fiche de poste - N°21 

 

Poste REFERENT 
 

Division du 1er degré - DIV 1 C   

Courriel : ce.35div1aff@ac-rennes.fr  

 

 
(Quotité 0,50 par BASSIN EMPLOI FORMATION  BEF ) 

BEF : RENNES  SUD OUEST  NORD EST 

 
 
Publication pour information. 
Les personnels actuellement en charge de ces missions seront reconduites en 2023/2024, sauf demande contraire de 
leur part. 
 
Si tel était le cas, une information spécifique serait communiquée afin de préciser les modalités et dates de dépôt 
des candidatures. Ces postes à mi-temps ne sont pas traitées dans le cadre de la phase principale du Mouvement. 
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Nomination : 
 

-
maintien du poste détenu à titre définitif.  
 
Le directeur/la directrice donc titulaire 
de 50 % complémentaire pour effectuer ses missions. Si la personne bénéficie d une décharge totale, la 
décharge complémentaire peut être affectée à un adjoint de l cole pour aide à la direction.  
 
Le référ
indiciaire qui lui sont versés au titre de sa fonction de direction.  
 

 nommé pour une 
période de trois années scolaires renouvelable une fois. 
 

 
Nationale. 

 

 


